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                                                                 Monsieur le Président de la République
                                                                 Palais de l’Elysée
                                                                 55, rue du Faubourg Saint-Honoré
                                                                 75008 PARIS

                                                                 Bron, le 10 septembre 2015
Objet : Demande d’Aide financière
N/Réf. 00025.09/P/AENSA/15

Monsieur le Président de la République Française,

Nous avons l’honneur d’adresser à vous un ultime recours. Voici en quelques mots
notre situation.

Notre Association pour des Enfants Non Scolarisés et Abandonnés, en sigle AENSA,
crée en France dans le cadre de relier la France à la République Démocratique du
Congo.  L’objectif  est  d’initier  des enfants  abandonnés en  errance à  des métiers
manuels, d’apprentissage par des formations professionnelles solides pouvant leur
permettre de se prendre en charge et de s’intégrer dans la société.

La raison de la création de notre association est de pouvoir freiner l’immigration de
congolais  vers  l’Europe,  particulièrement  en  France.  Sur  ça,  nous nous sommes
référés à votre  discours du 25/08/2015 sur  la  Semaine des Ambassadeurs. LES
PROPRIETES DE LA DIPLOMATIE FRANCAISE : « La France doit la capacité de
maitriser l’immigration : HUMANITE ET FERMETE, en vue de chercher pour que les
africains restent sur  place tenant  compte  de la relation que la  France joue avec
l’Afrique…Ce que veut offrir les autres pays à travers la France, il s’agit de la grande
idée de la France pour le monde. La sécurité de la France se joue à l’intérieur et à
l’extérieur de nos frontières. La migration a atteint un niveau record depuis la guerre
mondiale.» 

C’est pourquoi nous sommes permis de solliciter votre aide financière à construire un
Centre d’Accueil Moderne : LES ENFANTS DE COLOMBE, à Kinshasa.

En vous exprimant par avance notre très vive gratitude, veuillez agréer, Monsieur le
Président, nos salutations associatives les plus respectueuses.
 
                                                                              Pour AENSA
                                                                              Le Président 
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